
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

Arrêté du 24 novembre 2020 fixant les mesures d’accompagnement relatives à une opération 
de restructuration de service à l’administration centrale des ministères chargés de la jeunesse 
et des sports 

NOR : MENR2032589A 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et la ministre déléguée auprès du ministre de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargée des sports, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 modifié instituant une prime de restructuration de service et une 
allocation d’aide du conjoint ; 

Vu le décret no 2008-368 du 17 avril 2008 modifié instituant une indemnité de départ volontaire ; 
Vu le décret no 2014-507 du 19 mai 2014 modifié relatif aux dispositifs indemnitaires d’accompagnement dans la 

fonction publique ; 
Vu le décret no 2019-1441 du 23 décembre 2019 relatif aux mesures d’accompagnement de la restructuration 

d’un service de l’Etat ou de l’un de ses établissements publics ; 
Vu le décret no 2019-1442 du 23 décembre 2019 portant diverses mesures relatives à l’accompagnement des 

fonctionnaires occupant des emplois fonctionnels entrant dans le champ d’une réorganisation d’un service de 
l’Etat ; 

Vu le décret no 2019-1444 du 23 décembre 2019 instituant une indemnité d’accompagnement à la mobilité 
fonctionnelle au sein de la fonction publique d’Etat ; 

Vu le décret no 2020-1468 du 27 novembre 2020 relatif aux dispositifs indemnitaires d’accompagnement des 
agents publics dans leurs transitions professionnelles ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2019 fixant les montants de la prime de restructuration de service et de l’allocation 
d’aide à la mobilité du conjoint instituées par le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2019 fixant les modalités de détermination du montant de l’indemnité de départ 
volontaire instituée par le décret no 2008-368 du 17 avril 2008 en cas de restructuration de service ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris en application de l’article 2 du décret no 2019-1444 du 23 décembre 2019 
instituant une indemnité d’accompagnement à la mobilité fonctionnelle au sein de la fonction publique d’Etat ; 

Vu l’avis du comité technique d’administration centrale placé auprès des ministres chargés des affaires sociales 
et de la santé, du travail et de l’emploi, de la jeunesse et des sports en date du 24 novembre 2020, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’opération de restructuration de service relative au transfert de la gestion des agents affectés dans 
les services centraux relevant des ministres chargés de la jeunesse, de la vie associative, de l’éducation populaire et 
du sport du secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales au secrétariat général des ministères de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche ouvre respectivement droit, dans les 
conditions qu’ils prévoient, au bénéfice des dispositions des décrets des 19 mai 2014, 17 avril 2008 
et 23 décembre 2019 susvisés et du présent arrêté. 

Art. 2. – Les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public mutés, déplacés ou dont l’emploi est 
supprimé dans le cadre de l’opération de restructuration de service mentionnée à l’article 1er peuvent bénéficier 
jusqu’au 31 décembre 2022 : 

– de la prime de restructuration de service et de l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint instituée par le 
décret no 2008-366 du 17 avril 2008 susvisé ; 

– de l’indemnité de départ volontaire instituée par le décret no 2008-368 du 17 avril 2008 susvisé ; 
– des mesures prévues par le décret no 2019-1441 du 23 décembre 2019 susvisé ; 
– des mesures d’accompagnement des fonctionnaires occupant des emplois fonctionnels entrant dans le champ 

d’une réorganisation d’un service de l’Etat prévues par le décret no 2019-1442 du 23 décembre 2019 susvisé ; 
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– de l’indemnité d’accompagnement à la mobilité fonctionnelle instituée par le décret no 2019-1444 
du 23 décembre 2019 susvisé. 

Art. 3. – La secrétaire générale des ministères chargés de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche et le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 24 novembre 2020. 
Le ministre de l’éducation nationale,  

de la jeunesse et des sports, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur des ressources humaines  
des ministères sociaux, 

P. BERNARD 

La secrétaire générale  
des ministères de l’éducation nationale,  

de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
M.-A. LEVEQUE 

La ministre déléguée  
auprès du ministre de l’éducation nationale,  

de la jeunesse et des sports, chargée des sports, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur des ressources humaines  
des ministères sociaux, 

P. BERNARD 

La secrétaire générale  
des ministères de l’éducation nationale,  

de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
M.-A. LEVEQUE  
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